
PLATEFORME LOCATIVE 

AL’in



1 LES GRANDS OBJECTIFS 

UN OUTIL AU SERVICE DES SALARIÉS 
POUR FACILITER LE LIEN EMPLOI-LOGEMENT

DANS UN CONTEXTE EN MUTATION POUR DEMANDEURS 
LES BAILLEURS ET LES RÉSERVATAIRES DE LOGEMENTS 
SOCIAUX

Loi Élan Passage en flux

Cotation Digitalisation



2 LES GRANDS PRINCIPES 



3 UNE PLATEFORME PARTENARIALE 

DIRECTEMENT, OU INDIRECTEMENT, LA PLATEFORME PREND EN COMPTE LES ATTENTES DES ACTEURS

BAILLEUR

ENTREPRISESALARIÉ

TERRITOIRE    

Intégration des objectifs de la CIL

Cotation intercommunale

Diffusion de l’offre souhaitant être 
proposée à Action Logement Services

Réception des dossiers de candidatures

Suivi de l’offre

Visibilité de l’offre

Location choisie

Suivi des étapes de sa candidature

Validation simplifiée des demandes

Visibilité sur les candidatures de ses 
propres salariés



4 AL’IN EN CHIFFRES – 05/01/2021 

311 255 Demandes créées
Dont 3 584 DALO
(travaux en cours sur les PP)

31 872 Nur/Nud délivrés

346 900 Candidatures
“depuis le début”

2 238 Offres en instruction

16 375 Offres transmises bailleur
(désignation entre 1 et 3 candidats)

521 Espaces créés et 
paramétrés en attente du 
déploiement auprès de 
l’entreprise

213 Espaces entreprises
Fonctionnels et déployés 
auprès de l'entreprise

1 838 Offres en ligne

471 Bailleurs référencés

12 Bailleurs connectés
• IDF : SEQENS, 3F, RATP Habitat,
Seine Saint Denis Habitat
• Régions (en cours) : DomoFrance
, Néolia, Clairsienne,
Logemloiret , SA,Unicil, SFHE
SHLMR, Est Métropole Habitat

BÉNÉFICIAIRES ENTREPRISES BAILLEURS

502 Demandes d’ouverture
des espaces entreprises

46 750 Candidatures
positionnées aujourd’hui



5 ECOSYSTEME

SNE

Bailleur 2

Bailleur 3

Bailleur 1
vérification 
des pièces justificatives
(Netheos)

70,1% sur mobile 

Entreprise 1

Fichiers partagés 
Imhoweb, FCR, Habisoft

1 solution, plusieurs briques opérationnelles

Bailleur 450

Entreprise 3
Entreprise 2

Entreprise 793

…

…

…

Demandeur 2

Demandeur 1

Demandeur 174 009

…

…

Collaborateur ALS 1

Collaborateur ALS 160

…

…
Autre réservataire



7 DÉMO DEMANDEUR

LE DEMANDEUR SUR AL’IN VA POUVOIR :   

Enregistrer sa demande de logement social

Rapatrier sa demande de logement social depuis le SNE ou un fichier partagé régional

Déposer ses pièces justificatives

Faire valider ses pièces par un tiers de confiance

Consulter des offres disponibles sur son secteur de recherche 

Et des offres cohérentes par rapport à ses ressources et sa composition familiale

Candidater sur l’offre qui l’intéresse

S’assurer que sa candidature a des chances d’aboutir (nombre de candidatures déposées)

Connaître son rang parmi toutes ces candidatures (scoring de la demande)

Suivre l’avancée de sa candidature désignée au bailleur



PARCOURS 
DEMANDEUR

























PARCOURS BAILLEUR

















PARCOURS DE 
RÉCUPÉRATION D’UNE 
DEMANDE SUR LE SNE



















INSTRUCTION D’UNE 
DEMANDE EN 
BACKOFFICE









BACKOFFICE











CLASSEMENT DU 
RAPPROCHEMENT

EN ATTENDANT LA COTATION DE LA DEMANDE….



Le classement du rapprochement

Le classement du rapprochement “ALS”

Le classement du rapprochement “ALS” priorise des publics sur lesquels Action Logement
s’engage à favoriser leur relogement : Action Logement s’est engagé par la convention
quinquennale signée avec l’État (2018-2022) à favoriser l’accès au logement social à
certains salariés spécifiques qui remplissent des conditions définies.

Détails : ALS Sur 240 points

 J’ai moins de 30 ans + 70 points

 Je suis en mobilité géographique + 70 points

 Mon taux d’effort se situe 
entre 26 et 33 %

+ 40 points, diminue suivant les écarts

 J’ai essuyé un refus en CAL + 40 points

 J’ai refusé un logement qui m’était 
attribué après acceptation par la CAL

- 40 points

 Ancienneté de ma demande + 20 points si, en comparaison des autres 
demandeurs pour ce logement, ma demande 
est la plus ancienne, diminue suivant mon 
classement sur ce logement

La classement du rapprochement “Entreprise”

Le classement du rapprochement “Entreprise” permet de valoriser la politique sociale de
l’entreprise auprès de ses salariés : l’entreprise qui le souhaite peut appliquer des règles
d’éligibilité à l’accès au logement social et ainsi apporter par sa validation un bonus octroyé à
son salarié.
Le salarié pour qui l’entreprise délègue sa politique logement à Action Logement se verra
automatiquement octroyer ces points de validation.
Les points supplémentaires (166, 88 et 34) seront octroyés par l’entreprise aux salariés se
trouvant dans des situations qu’elle aura déterminées comme prioritaires (ex : mobilité,
rapprochement du lieu de travail, recrutement…).
Cette politique de priorisation sera explicitement décrite par l’entreprise à son salarié.

Détails : Entreprise Sur 520 points

 Je suis salarié d’une entreprise 
cotisante ou compensée

+ 240 points

 Tranche A + 166 points (ex : recrutement, alternant, 
mobilité)

 Tranche B + 80 points (ex : rapprochement du lieu de travail)

 Tranche C + 34 points (ex : moins de 30 ans, CDI de plus de 2 
ans)

• Les entreprises auront un quota
de points à attribuer à leurs salariés.

Les entreprises peuvent mettre autant de critères 
souhaités dans chacune des tranches. Attention 
ces critères doivent être en lien avec les données 
du CERFA ou complémentaire à la saisie (CF slide 
25).

RETOUR SOMMAIRE



Le classement du rapprochement 

Le classement du rapprochement “Équilibrage ALS”

Le classement du rapprochement “Équilibrage ALS” garantit la désignation équitable de
candidats issus de PME, d’ETI ou de Grandes Entreprises :
Ainsi pour garantir sur un an, qu’Action Logement loge autant de salariés issus de PME, d’ETI
ou de grandes entreprises, il pourra être attribué un bonus à une tranche qui serait en retard
par rapport aux deux autres pendant une durée limitée. Le bonus sera indiqué sur le site de
manière transparente.

Détail : Équilibrage ALS

Équilibrage de charges par rapport aux objectifs d’une 
entreprise ou d’un territoire 

Sur 240 points

Exemples

 Monsieur TABANOU, célibataire, 29 ans habite Saint-Etienne et est recruté par Air France 
à Lyon.
Revenus 1 600 €, il a effectué sa demande de logement en avril 2018.
Se positionne sur un logement à Lyon 6e (F1) à 500 €.

 ALS : taux d’effort 31 % : 40 points, ancienneté : 20 points, 
moins de 30 ans : 70 points

 Entreprise :  240 points + 166 points (mobilité géographique)
 Territoire : pas encore établi
 Équilibrage : PME en cours : 0 point

 Total :  536 points

 Madame LECLERC, célibataire, 31 ans, habite Lyon 1er et est salariée de la boulangerie “La 
Baguette Dorée” à Lyon.
Revenus 1 550 €, elle a effectué sa demande en septembre 2019.
Se positionne sur le même logement.

 ALS : taux d’effort 32 % : 40 points, ancienneté : 19 points
 Entreprise : 240 points
 Territoire : pas encore établi
 Équilibrage : PME 240 points (octobre 2019 - rééquilibrage PME)

 Total : 539 points

RETOUR SOMMAIRE


